
8 - CORDONS LITTORAUX ET
PRELITTORAUX

7 - COLLINE DE MONTRAVEL

1 - MASSIF DU MAHURY

4 - ATTILA CABASSOU

5 - MORNE COCO

2 - LOYOLA -->

Arrêté n°2019-53 du mercredi 14 août 2019
portant création de zones de présomption de prescription archéologique, commune de Rémire-Montjoly

6 - MONTS SEC, ST-MARTIN ET TIGRE

0 1000 2000 m

3 - SECTEUR VIDAL

ZPPA : Seuil : 1 m²

ZPPA - Seuil : 500 m²

ZPPA - Seuil : 1000 m²

Légende

Fond de plan : IGN, scan25, 2005 (RGF95 UTM 22N)

Annexe 1 - Report de l'emprise des zones 1 à 8 sur la carte IGN à 1/25 000


